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Actualité professionnelle

Sous la bannière « Mieux se connaître pour mieux 
vivre ensemble », cette 12ème édition de la Journée 
Fermes Ouvertes organisée par la Chambre d’Agri-
culture en partenariat avec les Jeunes Agriculteurs 
et la FDSEA, représente une occasion privilégiée 
pour permettre au grand public de découvrir les 
différentes facettes de l’agriculture gersoise et 
prendre conscience du rôle de l’agriculture dans la 
vie des territoires.

Cette année, 5 exploitations agricoles ouvrent 
leurs portes et vous accueilleront à partir de 10 h 
pour des visites réalisées sous forme d’atelier com-
mentés par des agriculteurs dont les thématiques 
seront adaptées en fonction des particularités de 
chaque exploitation : élevage, culture, matériel 
agricole, … toute l’exploitation agricole sera pré-
sentée en toute transparence aux visiteurs.

Journée Fermes Ouvertes

5 fermes ouvrent leurs portes le 6 avril
A l’occasion de la Journée Fermes Ouvertes qui se déroulera le samedi 6 avril, 5 fermes ouvrent leurs portes dans le département. L’objectif : 

proposer une visite ludique pour présenter la réalité de l’agriculture d’aujourd’hui !

Renseignements et inscriptions pour le repas : 05.62.61.79.40 - jfo@gers-agriculture.org

1  Antonin PENCHE sur la commune 
de Lartigue en bovin viande, veau 
sous la mère, canards gras et ovins 
viande, transformation

2  Michel SAINT MARTIN sur la com-
mune de DEMU en poulets Label 
Rouge, poulets et chapons fermiers 
en vente directe et polycultures

3  Bertrand, Fabienne et Christophe 
DARRIEUX sur la commune de Gar-
ravet en bovin viande et polycultures

4  Adrien DAUBAS sur la commune 
d’Estramiac en production d’ail et 
polycultures

5  Jean-Marc CASTAY, Brigitte et 
Arnaud DAREES sur la commune 
du Haget en bovins lait, transforma-
tion (lait, beurre, crème, …) et poly-
cultures.

5 fermes :
5 points de rencontre

Pour continuer les échanges et les discussions 
dans une ambiance conviviale, un apéritif dé-
jeunatoire sera offert par la Chambre d’Agricul-
ture sur inscription (avant le 29 mars).


